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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-88869

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-88869

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Métropole de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004697700019N° National d'identification : 
LYONVille : 

69505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1499288

24-DEC-115Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Dtee /Ded/Direction adjointe Eau et assainissement/Unité marchés publicsNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat doit Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
remettre les documents suivants : - La lettre de candidature (imprimé Dc1) ou document 
équivalent permettant d'identifier le candidat ou chaque membre du groupement si le candidat 
est un groupement d'opérateurs économiques. - Une déclaration sur l'honneur pour justifier que 
l'opérateur : - N'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner aux marchés publics 
prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 Ccp (si l'imprimé Dc1 n'est pas 
utilisé). - Est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail concernant 
l'emploi des travailleurs handicapés (modèle Métropole joint au dossier de consultation) 
lorsqu'il y est assujetti. Précisions : - Si le candidat fournit l'imprimé Dc1, il doit en plus fournir 
l'attestation sur l'honneur relative au respect des dispositions du code du travail ci-dessus, ou 
utiliser le modèle Métropole joint au dossier de consultation qui vaut pour les interdictions de 
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soumissionner et pour le respect des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail. Le respect 
des obligations d'emploi des travailleurs handicapés s'applique à tout employeur, occupant au 
moins vingt salariés, y compris les établissements publics industriels et commerciaux (art.L.5212-
1 code du travail). - Si le candidat est un groupement d'opérateurs économiques, chaque 
membre du groupement doit fournir une déclaration sur l'honneur. - Le candidat doit informer 
sans délai l'acheteur de tout changement en cours de procédure, de sa situation au regard des 
articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 Ccp

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité 
faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise où du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure ou les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. Si pour une raison justifiée, l'opérateur économique n'est pas en mesure de 
produire les renseignements et documents demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa 
capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur Niveau spécifique minimal exigé : Le Ca global moyen sur les trois derniers exercices 
doit être de 1 000 000 euros

A/Présentation Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons 
et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l'opérateur économique. Niveau spécifique minimal exigé : être en 
capacité de réaliser des prestations de même nature et importance que celles objet du marché ; 
appréciée au regard d'au moins trois références réalisées au cours des trois dernières années ou 
équivalent B/Certificats de qualification professionnelle établis par des organismes 
indépendants ou tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents 
d'organismes établis dans d'autres états membres. Niveau spécifique minimal exigé : Copie de 
l'agrément du comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, en cours 
de validité, justifiant du statut d'établissement de crédit, d'entreprise d'assurance ou de société 
de caution mutuelle

Sans objetTechnique d'achat : 
13/09/2024 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prix le plus basCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Constitution de garanties financières pour les sites classés ICPE de la Métropole Intitulé du marché : 
de Lyon

66517200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Certaines installations de traitement des déchets solides ou liquides Description succincte du marché : 
(centres d'enfouissement, usine d'incinération, stations d'épuration) nécessitent la constitution de 
garanties financières pour pallier l'éventuelle défaillance de la collectivité exploitante au tire de la 
réglementation ICPE (Installation Classée pour la Protection de l'environnement). La Métropole de 
Lyon a choisi comme modalité de constitution le recours à un engagement écrit dans un 
établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une société de caution mutuelle;

http://marchespublics.grandlyon.com 69505 - LyonLieu principal d'exécution du marché : 
60Durée du marché (en mois) : 
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30000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents Autres informations complémentaires : 

contractuels et additionnels : Voir le règlement de la consultation (l'adresse mail eau-
marches@grandlyon.com ne peut être pas être utilisée pour déposer des plis). Renseignements 
complémentaires : Le marché est passé selon une procédure adaptée. Durée ferme de 60 mois à 
compter du 1er janvier 2025 ou de la date de notification si elle lui est postérieure. La durée de validité 
des offres est de 200 jours à compter de la date limite de remise des offres indiquée au RC. Date 
prévisionnelle de début des prestations : janvier 2025 Les justificatifs visés aux rubriques "capacités 
économiques et financières" et "références professionnelles et capacités techniques" seront fournis 
par le groupement afin de permettre l'appréciation globale des capacités des membres du 
groupement. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des capacités 
requises pour exécuter le marché public (art.R2412.25 CCP). Si le candidat s'appuie sur les capacités 
d'autres opérateurs économiques, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et 
apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché public. Cette preuve peut être 
apportée par tout moyen approprié (art.R2143.12 CCP). En application de l'article R2151.7 CCP, un 
même candidat n'est pas autorisé à présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en 
qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ou en agissant à la fois en 
qualité de membre de plusieurs groupements. La transmission et la vérification des documents de 
candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro 
de SIRET : NON -Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Avant la conclusion du 
contrat, le candidat peut exercer : -Un référé précontractuel devant le tribunal administratif de Lyon, 
dans les conditions prévues aux articles L. 551-1 et suivants, et R. 551-1 et suivants, du code de justice 
administrative. Après la conclusion du contrat, le candidat peut exercer : -Un référé contractuel 
devant le tribunal administratif de Lyon, dans les conditions prévues aux articles L. 551-13 et suivants, 
et R. 551-7 et suivants, du code de justice administrative. -Un recours en contestation de la validité du 
contrat ou de certaines de ses clauses devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux 
mois à compter des mesures de publicité appropriées dans les conditions prévues par l'arrêt du 
Conseil d'état en date du 4 avril 2014, " Département du Tarn-Et- Garonne ", no 358994

26/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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